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3.7 DÉCISIONS ADMINISTRATIVES ET DISCIPLINAIRES 

3.7.1 Autorité  

Décision n
o
 2010-PDIS-2666 

KARINE RIVARD 
[…] 
Inscription n

o
 514 195 

Décision 
(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que Karine Rivard détenait un certificat portant le n
o
 178 261, lequel n’a pas été 

renouvelé dans la discipline de l’assurance de personnes, puisque les exigences prévues aux articles 63 
et 64 du Règlement relatif à la délivrance et au renouvellement du certificat de représentant, R.R.Q., 
c. D-9.2, r. 7 (le « Règlement ») n’ont pas été rencontrées; 

CONSIDÉRANT que Karine Rivard détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité 
des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 514 195; 

CONSIDÉRANT que Karine Rivard n’est plus une représentante certifiée pouvant agir par son inscription 
de représentant autonome dans la discipline de l’assurance de personnes; 

CONSIDÉRANT que Karine Rivard a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’être certifié à titre de 
représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome; 

CONSIDÉRANT la lettre du 5 octobre 2010 mentionnant les manquements et la décision projetée; 

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Karine Rivard; 

CONSIDÉRANT les articles 115, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Karine Rivard dans la discipline suivante : 

- assurance de personnes. 

ORDONNER au représentant autonome Karine Rivard d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il 
entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze 
(15) jours de la signification de la présente décision. 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le représentant autonome 
Karine Rivard entend disposer de ses dossiers : 
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ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité. 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le représentant 
autonome Karine Rivard entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à Karine Rivard de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de l’Autorité, 
tous ses dossiers à la personne et l’endroit désignés par l’Autorité.  

Et, par conséquent, que Karine Rivard : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prendra effet à la date de sa signature et sera exécutoire malgré appel. 

Signé à Québec, le 3 décembre 2010. 

 

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et 
des pratiques en matière de distribution 

 

Décision n
o
 2010-PDIS-2669 

AHOBATINYA ALFRED RWIGEMA 
[…] 
Inscription n

o
 514 606 

Décision 
(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que Ahobatinya Alfred Rwigema détenait un certificat portant le n
o
 183 036, lequel n’a 

pas été renouvelé dans la discipline de l’assurance de personnes, puisque les exigences prévues aux 
articles 63 et 64 du Règlement relatif à la délivrance et au renouvellement du certificat de représentant, 
R.R.Q., c. D-9.2, r. 7 (le « Règlement ») n’ont pas été rencontrées; 

CONSIDÉRANT que Ahobatinya Alfred Rwigema détient une inscription de représentant autonome 
auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 514 606; 

CONSIDÉRANT que Ahobatinya Alfred Rwigema n’est plus un représentant certifié pouvant agir par son 
inscription de représentant autonome dans la discipline de l’assurance de personnes; 

CONSIDÉRANT que Ahobatinya Alfred Rwigema a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’être certifié à 
titre de représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome; 

CONSIDÉRANT la lettre du 5 octobre 2010 mentionnant les manquements et la décision projetée; 

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Ahobatinya Alfred Rwigema; 

CONSIDÉRANT les articles 115, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF; 
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CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Ahobatinya Alfred Rwigema dans la discipline 
suivante : 

- assurance de personnes. 

ORDONNER au représentant autonome Ahobatinya Alfred Rwigema d’informer par écrit l’Autorité de la 
manière dont il entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans 
les quinze (15) jours de la signification de la présente décision. 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le représentant autonome 
Ahobatinya Alfred Rwigema entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité. 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le représentant 
autonome Ahobatinya Alfred Rwigema entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à Ahobatinya Alfred Rwigema de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse 
de l’Autorité, tous ses dossiers à la personne et l’endroit désignés par l’Autorité.  

Et, par conséquent, que Ahobatinya Alfred Rwigema : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prendra effet à la date de sa signature et sera exécutoire malgré appel. 

Signé à Québec, le 3 décembre 2010. 

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et 
des pratiques en matière de distribution 

 

Décision n
o
 2010-PDIS-2714 

SEAN SEALES 
[…] 
Inscription n

o
 513 081 

Décision 
(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que Sean Seales détenait un certificat portant le n
o
 167 384, lequel n’a pas été 

renouvelé dans la discipline de l’assurance de personnes, puisque les exigences prévues aux articles 63 
et 64 du Règlement relatif à la délivrance et au renouvellement du certificat de représentant, R.R.Q., 
c. D-9.2, r. 7 (le « Règlement »), n’ont pas été rencontrées; 
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CONSIDÉRANT que Sean Seales détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité 
des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 513 081; 

CONSIDÉRANT que Sean Seales n’est plus un représentant certifié pouvant agir par son inscription de 
représentant autonome dans la discipline de l’assurance de personnes; 

CONSIDÉRANT que Sean Seales a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’être certifié à titre de 
représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome; 

CONSIDÉRANT la lettre du 3 novembre 2010 mentionnant les manquements et la décision projetée; 

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Sean Seales; 

CONSIDÉRANT les articles 115, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Sean Seales dans la discipline suivante : 

- assurance de personnes. 

ORDONNER au représentant autonome Sean Seales d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il 
entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze 
(15) jours de la signification de la présente décision. 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le représentant autonome 
Sean Seales entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité. 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le représentant 
autonome Sean Seales entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à Sean Seales de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de l’Autorité, tous 
ses dossiers à la personne et l’endroit désignés par l’Autorité.  

Et, par conséquent, que Sean Seales : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prendra effet à la date de sa signature et sera exécutoire malgré appel. 

Signé à Québec, le 14 décembre 2010. 

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et 
des pratiques en matière de distribution 
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Décision n
o
 2010-PDIS-2664 

DANIEL ROSENBERG 
[…] 
Inscription n

o
 513 337 

Décision 
(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que Daniel Rosenberg détenait un certificat portant le n
o
 176 421, lequel n’a pas été 

renouvelé dans la discipline de l’assurance de personnes, puisque les exigences prévues aux articles 63 
et 64 du Règlement relatif à la délivrance et au renouvellement du certificat de représentant, R.R.Q., 
c. D-9.2, r. 7 (le « Règlement ») n’ont pas été rencontrées; 

CONSIDÉRANT que Daniel Rosenberg détient une inscription de représentant autonome auprès de 
l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 513 337; 

CONSIDÉRANT que Daniel Rosenberg n’est plus un représentant certifié pouvant agir par son inscription 
de représentant autonome dans la discipline de l’assurance de personnes; 

CONSIDÉRANT que Daniel Rosenberg a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la distribution 
de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’être certifié à titre de 
représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome; 

CONSIDÉRANT la lettre du 5 octobre 2010 mentionnant les manquements et la décision projetée; 

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Daniel Rosenberg; 

CONSIDÉRANT les articles 115, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Daniel Rosenberg dans la discipline suivante : 

- assurance de personnes. 

ORDONNER au représentant autonome Daniel Rosenberg d’informer par écrit l’Autorité de la manière 
dont il entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze 
(15) jours de la signification de la présente décision. 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le représentant autonome 
Daniel Rosenberg entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité. 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le représentant 
autonome Daniel Rosenberg entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à Daniel Rosenberg de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de l’Autorité, 
tous ses dossiers à la personne et l’endroit désignés par l’Autorité.  
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Et, par conséquent, que Daniel Rosenberg : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prendra effet à la date de sa signature et sera exécutoire malgré appel. 

Signé à Québec, le 3 décembre 2010. 

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et 
des pratiques en matière de distribution 

 

DÉCISION N
o
 2010-PDIS-2674 

LISA DUCHESNE 
[…] 
Inscription n

o
 508 969 

Décision 
(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. Lisa Duchesne détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité des 
marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 508 969, dans la discipline de l’assurance de 

personnes. À ce titre, Lisa Duchesne est assujettie à la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers, L.R.Q. c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

2. Lisa Duchesne n’a pas, selon nos informations, de police d’assurance de responsabilité 
professionnelle en vigueur, et ce, depuis le 1

er
 octobre 2010. 

3. Le 1
er

 septembre 2010, un agent du Service de la conformité a envoyé à Lisa Duchesne, une 
lettre l’avisant que sa couverture d’assurance de responsabilité professionnelle viendrait à 
échéance le 1

er
 octobre 2010 et lui demandant de faire parvenir une preuve d’assurance de 

responsabilité professionnelle avant l’échéance de la police. 

4. Le 12 novembre 2010, un agent du Service de la conformité a envoyé à Lisa Duchesne, par 
poste certifiée, un avis de défaut dans lequel il était mentionné de transmettre une nouvelle police 
d’assurance de responsabilité professionnelle dans les 15 jours de la présente. Dans ce cas, la 
représentante avait jusqu’au 27 novembre 2010. 

5. À ce jour, l’Autorité n’a rien reçu de la part de Lisa Duchesne. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L'Autorité peut, lorsqu’elle estime qu’un cabinet ne respecte pas les dispositions de 
la présente loi ou de ses règlements, ou que la protection du public l’exige, 
demander au Bureau de décision et de révision de radier son inscription, de la 
suspendre ou de l’assortir de restrictions ou de conditions. Elle peut, en plus, 
demander au Bureau d’imposer au cabinet une pénalité pour un montant qui ne peut 
excéder 2 000 000 $. 
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Toutefois, l’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions 
ou de conditions ou lui imposer une sanction administrative pécuniaire pour un 
montant qui ne peut excéder 5 000 $, lorsque celui-ci ne respecte pas les conditions 
des articles 81, 82, 83 et 103.1 de la présente loi ou ne se conforme pas à une 
obligation de dépôt de document prévue par règlement. Elle peut également radier 
l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions de 
l’article 82 ou des articles 81, 83 et 103.1, lorsqu’il s’agit de récidive dans ces 
derniers cas. »; 

CONSIDÉRANT l’article 136 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant autonome doit, tant qu’il est inscrit, maintenir une assurance 
conforme aux exigences déterminées par règlement pour couvrir sa responsabilité 
ou, s’il existe un fonds d’assurance, acquitter la prime d’assurance fixée par l'Autorité 
à cette fin. 

(…). »; 

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Le premier alinéa de l’article 115 s’applique à un représentant autonome ou à une 
société autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses 
règlements, ou lorsque la protection du public l’exige. Le deuxième alinéa de cet 
article s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le représentant autonome 
ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 135 
et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de 
documents prévus par règlement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas 
faire ou une décision défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de 
même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-
ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui 
le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de 
produire des documents pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que les manquements survenus 
ne se reproduisent plus à l’avenir; 

Il convient pour l’Autorité de : 

SUSPENDRE l’inscription de représentant autonome de Lisa Duchesne dans la discipline de l’assurance 
de personnes jusqu’à ce qu’elle se soit conformée au présent avis en fournissant une police d’assurance 
de responsabilité professionnelle conforme et en vigueur; 

. . 14 janvier 2011 - Vol. 8, n° 2 193

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

IMPOSER à Lisa Duchesne une pénalité globale de 500 $, laquelle sera payable au plus tard 30 jours 
suivant la date de la décision. 

Et, par conséquent, que Lisa Duchesne : 

Cesse d’exercer ses activités. 

Acquitte la pénalité administrative et s’assure de maintenir une assurance de responsabilité conforme 
aux exigences pendant toute la validité de son inscription. 

La décision prend effet immédiatement et est exécutoire malgré appel. 

Fait le 7 décembre 2010. 

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et 
des pratiques en matière de distribution 

Veuillez prendre note que si vous n’êtes plus intéressée à exercer des activités en tant que 
représentant autonome, vous devez faire le retrait de votre inscription. À cet effet, nous vous 
invitons à consulter notre site Internet au www.lautorite.qc.ca afin de vous procurer le formulaire 
« Demande de retrait de l’inscription » que vous devrez remplir et nous retourner dans les 
30 jours de la présente décision. 

N.B. Pour que votre suspension soit levée, veuillez transmettre votre assurance et le paiement de 
la pénalité à M

me
 Claudia Maschis par télécopie au 418-528-7031, par courriel à 

claudia.maschis@lautorite.qc.ca ou par la poste à l’adresse suivante : Autorité des marchés 
financiers, M

me
 Claudia Maschis, analyste au Service de la conformité, 2640, boulevard Laurier, 

bureau 400, Québec (Québec) G1V 5C1. Le chèque doit être libellé à l’ordre de l’Autorité des 
marchés financiers. 

 

DÉCISION N
o
 2010-PDIS-2720 

MAIKA DUBÉ-HADDAD 
[…] 
Inscription n

o
 514 407 

Décision 
(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. Maika Dubé-Haddad détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité des 
marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 514 407, dans la discipline de l’assurance de 

personnes. À ce titre, Maika Dubé-Haddad est assujettie à la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers, L.R.Q. c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

2. Maika Dubé-Haddad n’a pas, selon nos informations, de police d’assurance de responsabilité 
professionnelle en vigueur, et ce, depuis le 1

er
 septembre 2010. 
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3. Le 28 juillet 2010, un agent du Service de la conformité a envoyé à Maika Dubé-Haddad, une 
lettre l’avisant que sa couverture d’assurance de responsabilité professionnelle viendrait à 
échéance le 1

er
 septembre 2010 et lui demandant de faire parvenir une preuve d’assurance de 

responsabilité professionnelle avant l’échéance de la police. 

4. Le 14 octobre 2010, un agent du Service de la conformité a envoyé à Maika Dubé-Haddad, par 
poste certifiée, un avis de défaut dans lequel il était mentionné de transmettre une nouvelle police 
d’assurance de responsabilité professionnelle dans les 15 jours de la présente. Dans ce cas, la 
représentante avait jusqu’au 29 octobre 2010. 

5. Le 18 octobre 2010, Maika Dubé-Haddad a contacté le Service de la conformité mentionnant 
qu’elle n’était plus intéressée à exercer des activités en tant que représentant autonome. Un 
agent du Service de la conformité a mentionné les instructions pour transmettre le formulaire 
dûment rempli. 

6. Le même jour, un agent du Service de la conformité a transmis un courriel à Maika Dubé Haddad 
auquel était joint un formulaire « Demande de retrait de l’inscription ». 

7. À ce jour, l’Autorité n’a rien reçu de la part de Maika Dubé-Haddad. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L'Autorité peut, lorsqu’elle estime qu’un cabinet ne respecte pas les dispositions de 
la présente loi ou de ses règlements, ou que la protection du public l’exige, 
demander au Bureau de décision et de révision de radier son inscription, de la 
suspendre ou de l’assortir de restrictions ou de conditions. Elle peut, en plus, 
demander au Bureau d’imposer au cabinet une pénalité pour un montant qui ne peut 
excéder 2 000 000 $. 

Toutefois, l’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions 
ou de conditions ou lui imposer une sanction administrative pécuniaire pour un 
montant qui ne peut excéder 5 000 $, lorsque celui-ci ne respecte pas les conditions 
des articles 81, 82, 83 et 103.1 de la présente loi ou ne se conforme pas à une 
obligation de dépôt de document prévue par règlement. Elle peut également radier 
l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions de 
l’article 82 ou des articles 81, 83 et 103.1, lorsqu’il s’agit de récidive dans ces 
derniers cas. »; 

CONSIDÉRANT l’article 136 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant autonome doit, tant qu’il est inscrit, maintenir une assurance 
conforme aux exigences déterminées par règlement pour couvrir sa responsabilité 
ou, s’il existe un fonds d’assurance, acquitter la prime d’assurance fixée par l'Autorité 
à cette fin. 

(…). »; 

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Le premier alinéa de l’article 115 s’applique à un représentant autonome ou à une 
société autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses 
règlements, ou lorsque la protection du public l’exige. Le deuxième alinéa de cet 
article s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le représentant autonome 
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ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 135 
et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de 
documents prévus par règlement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas 
faire ou une décision défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de 
même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-
ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui 
le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de 
produire des documents pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que les manquements survenus 
ne se reproduisent plus à l’avenir; 

Il convient pour l’Autorité de : 

SUSPENDRE l’inscription de représentant autonome de Maika Dubé-Haddad dans la discipline de 
l’assurance de personnes jusqu’à ce qu’elle se soit conformée au présent avis en fournissant une police 
d’assurance de responsabilité professionnelle conforme et en vigueur; 

Et, par conséquent, que Maika Dubé-Haddad : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prend effet immédiatement et est exécutoire malgré appel. 

Fait le 21 décembre 2010. 

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et 
des pratiques en matière de distribution 

Veuillez prendre note que si vous n’êtes plus intéressée à exercer des activités en tant que 
représentant autonome, vous devez faire le retrait de votre inscription. À cet effet, nous vous 
invitons à consulter notre site Internet au www.lautorite.qc.ca afin de vous procurer le formulaire 
« Demande de retrait de l’inscription » que vous devrez remplir et nous retourner dans les 
30 jours de la présente décision. 

N.B. Pour que votre suspension soit levée, veuillez transmettre votre assurance et le paiement de 
la pénalité à M

me
 Claudia Maschis par télécopie au 418-528-7031, par courriel à 

claudia.maschis@lautorite.qc.ca ou par la poste à l’adresse suivante : Autorité des marchés 
financiers, M

me
 Claudia Maschis, analyste au Service de la conformité, 2640, boulevard Laurier, 

bureau 400, Québec (Québec) G1V 5C1. Le chèque doit être libellé à l’ordre de l’Autorité des 
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marchés financiers. 

 

DÉCISION Nº 2010-PDIS-2721 

ÉLITE LAN INC. 
4587, boulevard Allard  
Drummondville (Québec)  J2A 1R9 
Inscription n

o
 514 343 

DÉCISION 
(article 115, Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D 9.2) 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 16 novembre 2010, l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») signifiait à l’encontre du cabinet 
Élite Lan inc. un avis (l’« avis ») en vertu de l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3, 
préalablement à l’émission d’une décision en vertu de l’article 115 de la Loi sur la distribution de produits 
et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

L’avis à Élite Lan inc. établit les faits constatés et les manquements reprochés à ce dernier de la manière 
suivante : 

FAITS CONSTATÉS 

1. Élite Lan inc. détient une inscription auprès de l’Autorité dans la discipline de l’assurance de 
personnes, portant le no 514 343, et, à ce titre, est assujetti à la LDPSF. 

2. Le dirigeant responsable d’Élite Lan inc. est Frédérick Boisjoli-Langlois. 

3. Élite Lan inc. n’a pas, à ce jour, acquitté les frais prescrits par règlement pour les factures : 

 n
o
 1090705, depuis le 17 juillet 2009; 

 n
o
 1137117, depuis le 11 mars 2010. 

4. Élite Lan inc. n’a pas, selon nos informations, de police d’assurance de responsabilité 
professionnelle en vigueur, et ce, depuis le 2 juillet 2010. 

5. Élite Lan inc. a été suspendu, le 17 septembre 2010, par la décision n
o
 2010-PDIS-2581 en 

raison de l’absence de couverture d’assurance de responsabilité professionnelle.  

6. Élite Lan inc. n’a pas, à ce jour, transmis son rapport de plaintes pour la période se terminant le 
30 juin 2010. 

7. Le 7 juillet 2010, l’Autorité a envoyé un courriel de relance mentionnant la date limite ainsi que les 
instructions pour transmettre le rapport par le biais du Système de rapport de plaintes (SRP). 

8. Le 24 septembre 2010, l’Autorité a transmis à Élite Lan inc., par poste certifiée, une lettre pour lui 
rappeler son obligation relative au rapport de plaintes. Cette lettre a été reçue par Élite Lan inc. le 
27 septembre 2010. 
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9. Dans la première semaine de novembre 2010, un agent du Service de la conformité a tenté de 
rejoindre Élite Lan inc. et Frédérick Boisjoli-Langlois. Au seul numéro encore en service, la boîte 
vocale était pleine. 

10. Le 2 novembre 2010, un agent du Service de la conformité a transmis à Frédérick Boisjoli-
Langlois, par courriel, un dernier avis pour lui rappeler son obligation relative au rapport de 
plaintes. 

11. À ce jour, l’Autorité n’a rien reçu de la part d’Élite Lan inc.  

MANQUEMENTS REPROCHÉS 

12. Élite Lan inc. a fait défaut de respecter l’article 81 de la LDPSF en omettant d’acquitter les droits 
prescrits par règlement. 

13. Élite Lan inc. a fait défaut de respecter l’article 83 de la LDPSF en omettant de produire à 
l’Autorité une copie attestant qu’il maintenait une assurance de responsabilité conforme aux 
exigences déterminées par règlement. 

14. Élite Lan inc. a fait défaut de respecter l’article 103.1 de la LDPSF en omettant de transmettre 
son rapport de plaintes. 

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à Élite Lan inc. l’opportunité de lui transmettre ses observations par 
écrit, le ou avant le 3 décembre 2010. 

Or, le 8 décembre 2010, l’avis a été retourné à l’Autorité avec la mention « Non réclamé ». Il faut 
mentionner que l’adresse inscrite au Registraire des entreprises est la même que celle à laquelle l’avis a 
été envoyé. 

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L'Autorité peut, lorsqu’elle estime qu’un cabinet ne respecte pas les dispositions de 
la présente loi ou de ses règlements, ou que la protection du public l’exige, 
demander au Bureau de décision et de révision de radier son inscription, de la 
suspendre ou de l’assortir de restrictions ou de conditions. Elle peut, en plus, 
demander au Bureau d’imposer au cabinet une pénalité pour un montant qui ne peut 
excéder 2 000 000 $. 

Toutefois, l’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions 
ou de conditions ou lui imposer une sanction administrative pécuniaire pour un 
montant qui ne peut excéder 5 000 $, lorsque celui-ci ne respecte pas les conditions 
des articles 81, 82, 83 et 103.1 de la présente loi ou ne se conforme pas à une 
obligation de dépôt de document prévue par règlement. Elle peut également radier 
l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions de 
l’article 82 ou des articles 81, 83 et 103.1, lorsqu’il s’agit de récidive dans ces 
derniers cas. »; 

CONSIDÉRANT l’article 81 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 
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« Un cabinet doit verser à l'Autorité les droits annuels prescrits par règlement tant 
qu'il est inscrit. 

Un cabinet doit également acquitter la cotisation qu'il doit verser au Fonds 
d'indemnisation des services financiers en application de l'article 278. »; 

CONSIDÉRANT l’article 83 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet doit, tant qu’il est inscrit, maintenir une assurance conforme aux 
exigences déterminées par règlement, pour couvrir sa responsabilité ou, s’il existe un 
fonds d’assurance, acquitter la prime d’assurance fixée par l'Autorité à cette fin. Il 
doit aussi s’assurer que tout représentant qui agit pour son compte sans être un de 
ses employés est couvert par une assurance conforme aux exigences déterminées 
par règlement pour couvrir sa responsabilité ou, s’il existe un fonds d’assurance, qu’il 
a acquitté la prime d’assurance fixée par l'Autorité à cette fin. » 

CONSIDÉRANT l’article 103.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Tout cabinet transmet à l'Autorité, à toute date que celle-ci peut déterminer, un 
rapport arrêté à cette date concernant sa politique visée à l'article 103. 

Ce rapport mentionne notamment le nombre et la nature des plaintes qui lui ont été 
formulées. »; 

CONSIDÉRANT l’article 127 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet dont l’inscription est radiée ou retirée pour une discipline donnée doit 
céder les dossiers, livres et registres afférents à cette discipline à un cabinet, une 
société autonome ou un représentant autonome inscrit dans cette même discipline. Il 
en avise préalablement l’Autorité par écrit. 

L'Autorité peut s’opposer à cette cession ou la subordonner aux conditions qu’elle 
juge appropriées. 

Plutôt que de céder ses dossiers, livres et registres, un cabinet peut, avec 
l’autorisation de l'Autorité, en disposer autrement.  

Lorsque le cabinet refuse de procéder à la cession ou à la disposition de ses 
dossiers, livres ou registres, l’Autorité prend possession de ceux-ci et statue sur la 
façon dont elle en dispose. »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas 
faire ou une décision défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de 
même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-
ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui 
le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de 
produire des documents pour compléter son dossier. 
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(…). » 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 

CONSIDÉRANT les facteurs aggravants, tels que les manquements multiples, les nombreuses 
correspondances et le fait que le cabinet soit déjà suspendu depuis le 17 septembre 2010 et qu’il n’ait 
rien fait pour régulariser sa situation; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription à titre de cabinet de Élite Lan inc. dans la discipline de l’assurance de personnes; 

ORDONNER à Élite Lan inc. d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il entend disposer de ses 
dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze (15) jours de la signification 
de la présente décision; 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le cabinet Élite Lan inc. 
disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité; 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le cabinet Élite Lan 
inc. entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à Élite Lan inc. de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de l’Autorité, tous 
ses dossiers à la personne et l’endroit désignés par l’Autorité.  

Et, par conséquent, qu’Élite Lan inc. : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prend effet immédiatement et est exécutoire malgré appel. 

Fait le 21 décembre 2010. 

 

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et 
des pratiques en matière de distribution 

* Le paiement de la pénalité imposée doit être expédié à l’adresse suivante : Autorité des 
marchés financiers, M

me
 Martine Gagnon, analyste au Service de la conformité, 2640, boulevard 

Laurier, bureau 400, Québec (Québec) G1V 5C1. Le chèque doit être libellé à l’ordre de l’Autorité 
des marchés financiers. 

 

3.7.2 BDR  
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Les décisions prononcées par le Bureau de décision et de révision sont publiées à la section 2.2 du 
bulletin. 

3.7.3 OAR 

Veuillez noter que les décisions rapportées ci-dessous peuvent faire l'objet d'un appel, selon les 
règles qui leur sont applicables. 

3.7.3.1 Comité de discipline de la CSF  

Aucune information. 
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3.7.3.2 Comité de discipline de la ChAD  
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AVIS DE RADIATION PROVISOIRE 
 
AVIS est par les présentes donné que M. Huu-Nghia (Yoshi) 
Pham (numéro de certificat 126839), exerçant sa profession de 
courtier en assurance de dommages des particuliers dans la ville de 
Montréal, fait l’objet d’une plainte devant le comité de discipline de la 
Chambre de l’assurance de dommages lui reprochant les infractions 
résumées comme suit : 
 
Chef no 1: Entre le 7 mars 2008 et le 15 juillet 2009, a fait 

défaut d’agir avec honnêteté, loyauté, compétence et 
professionnalisme en participant à un stratagème par 
lequel il recevait instructions de Ho Quan Kinh et de 
Theresa Milter agissant au nom de Gestion Yapi 
Investissements inc., Gestion SM Immobilia ou 
Gestion Amigo d’assurer 10 immeubles aux noms des 
assurés alors que les immeubles de ces derniers 
faisaient l’objet de prêts hypothécaires consentis sur 
une évaluation exagérée, percevant les primes de SM 
Immobilia et non des assurés, confortant ainsi les 
créanciers hypothécaires qui ont par la suite perdu 
des sommes importantes causées par le défaut des 
assurés, le tout en contravention avec la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers et du 
Code de déontologie des représentants en assurance 
de dommages, notamment aux dispositions des 
articles 16 et 27 de ladite Loi et des 2, 9, 15, 37(1) 
et 37(3) dudit Code. 

 
Chef no 2 :  Le ou vers le 21 janvier 2010, a entravé le travail du 

syndic, Carole Chauvin, et de l’enquêteur, Sylvie 
Campeau, en tenant des propos inexacts et erronés 
concernant ses relations d’affaires avec Theresa 
Milter, Quan Ho Kinh et Gestion Yapi Investissements 
inc., en tentant de faire croire qu’il ignorait le 
stratagème mis sur pied par ces individus pour 
s’approprier des sommes d’argent provenant de 
financements hypothécaires, le tout en contravention 
avec la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers et du Code de déontologie des 
représentants en assurance de dommages, 
notamment aux dispositions de l’article 342 de ladite 
Loi et des articles 2, 15 et 35 dudit Code. 

 
Chef no 3 :  Le ou vers le 25 novembre 2008, alors qu’il détenait 

un permis d’exercice comme agent en assurance de 
dommages des particuliers au Québec, a fait une 
soumission puis fait émettre le contrat d’assurance 
locataire occupant en Ontario, alors qu’il n’était pas 
titulaire du permis d’exercice requis lui permettant 
d’agir comme représentant en assurance de 
dommages des particuliers pour des risques situés en 
Ontario, le tout en contravention avec la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers et du 
Code de déontologie des représentants en assurance 
de dommages, notamment aux dispositions de 
l’article 17 dudit Code. 
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Chefs nos 4  
et 6 : Aux mois de novembre et décembre 2008, a fait 

défaut de recueillir personnellement les 
renseignements requis auprès de l’assuré afin de lui 
faire souscrire deux contrats d’assurance obtenant 
les informations de Mme Theresa Milter de Gestion 
Yapi Investissements, le tout en contravention avec 
la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers et du Code de déontologie des 
représentants en assurance de dommages, 
notamment aux dispositions de l’article 27 de ladite 
Loi et des articles 2 et 37(3) dudit Code. 

 
Chefs nos 5  
et 7:  Aux mois de novembre et décembre 2008, avant la 

conclusion des contrats d’assurance en faveur de 
l’assuré, a fait défaut de décrire les produits 
d’assurance proposés en relation avec les besoins de 
ce dernier et de lui préciser la nature des garanties 
offertes, le tout en contravention avec la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers et du 
Code de déontologie des représentants en assurance 
de dommages, notamment aux dispositions de 
l’article 28 de ladite Loi et des articles 2 et 37(6) 
dudit Code. 

 
Chef ns 8 : Le ou vers le 25 novembre 2008, a fait passer son 

intérêt personnel de percevoir une commission avant 
l’intérêt de l’assuré et a abusé de la bonne foi de son 
employeur en demandant l’émission d’un contrat 
d’assurance locataire occupant, alors qu’un contrat 
propriétaire occupant était déjà en vigueur auprès 
d’un autre assureur émis par l’intermédiaire du 
cabinet en Ontario, uniquement afin de pouvoir faire 
émettre le contrat d’assurance habitation, le tout en 
contravention avec la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers et du Code de 
déontologie des représentants en assurance de 
dommages, notamment aux dispositions des articles 
19 et 27 dudit Code. 

 
Chefs nos 9  
et 11 : Le ou le 25 novembre 2008 et le ou vers le 23 

janvier 2009, a failli à ses obligations 
professionnelles en ne vérifiant pas auprès de 
l’assuré si celui-ci avait donné un consentement libre 
et éclairé à la vérification de son dossier de crédit 
dans le cadre de la mise en place de polices 
d’assurance, le tout en contravention avec la Loi sur 
la distribution de produits et services financiers et du 
Code de déontologie des représentants en assurance 
de dommages, notamment aux dispositions des 
articles 23, 24, 37, 37(1), 37(3) et 37(5) dudit Code. 

 
Chef no 10 : Le ou vers le 23 janvier 2009, a exercé ses activités 

de façon malhonnête en faisant préparer un contrat 
d’assurance habitation au nom de l’assuré pour un 
immeuble, alors qu’il savait que celui-ci n’avait aucun 
intérêt assurable dans ledit immeuble et ne lui avait 
pas donné mandat de le faire, le tout en 
contravention avec la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers et du Code de 
déontologie des représentants en assurance de 
dommages, notamment aux dispositions des articles 
9 et 37(1) dudit Code. 
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Chef no 12 :  Le ou vers le 23 mai 2009, a abusé de la bonne foi 
de son employeur en inscrivant des coordonnées 
bancaires erronées au contrat  pour l’assuré afin que 
le contrat soit maintenu en vigueur, le tout en 
contravention avec la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers et du Code de 
déontologie des représentants en assurance de 
dommages, notamment aux dispositions des articles 
19, 27 et 29 dudit Code. 

 
Chefs nos 13  
et 14 : Le ou vers le 14 avril 2009, a fait défaut d’agir avec 

probité et transparence en procédant à un 
changement de nom de l’assuré, rétroactivement au 
2 avril 2009, au contrat d’assurance habitation 
couvrant un immeuble de Gestion Amigo inc. à 
Gestion Yapi Investissements inc., alors qu’il savait 
que cette dernière société n’était pas propriétaire de 
l’immeuble et en procédant  à la résiliation d’un autre 
contrat d’assurance habitation rétroactivement au 
2 avril 2009, générant un crédit de 335,31 $ versé à 
Gestion Yapi Investissements inc, le tout en 
contravention avec la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers et du Code de 
déontologie des représentants en assurance de 
dommages, notamment aux dispositions de l’article 
16 de ladite Loi et des articles 2, 25, 37(5) et 37(9) 
dudit Code.  

 
Chef no 15 :  Le ou vers le 2 avril 2009, lors de l’émission du 

contrat en faveur de l’assurée pour couvrir un 
immeuble, a fait défaut de fournir à son employeur,  
les renseignements qu’il est d’usage de donner en 
omettant de déclarer que l’assureur antérieur était 
également le même et que l’immeuble avait fait 
l’objet d’une inspection, préférant indiquer 
faussement le nom d’un autre assureur, alors qu’il 
n’en était rien, le tout en contravention avec la Loi 
sur la distribution de produits et services financiers et 
du Code de déontologie des représentants en 
assurance de dommages, notamment aux 
dispositions des articles 29, 37(1) et 37(7) dudit 
Code. 

 
Le 22 décembre 2010, le comité de discipline a ordonné la 
radiation provisoire du certificat de M. Huu-Nghia (Yoshi) 
Pham jusqu’à la signification de la décision du comité de discipline 
rejetant la plainte portée contre lui ou lui imposant une sanction.   
 
La décision du comité de discipline est exécutoire dès sa signification 
à l’intimé. La radiation du certificat en assurance de dommages de 
M. Huu-Nghia (Yoshi) Pham prenait donc effet à compter du 23 
décembre 2010.  
 
Le présent avis est donné en vertu de l’article 133 du Code des 
professions.  
 
 
Véronique Smith 
Secrétaire du comité de discipline 
Chambre de l’assurance de dommages  
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La Chambre de l'assurance de dommages a pour mission d'assurer 
la protection du public en matière d'assurance de dommages et 
d'expertise en règlement de sinistres.  
 
Pour ce faire, elle veille à la formation continue obligatoire et à la 
déontologie de plus de 14 000 agents et courtiers en assurance de 
dommages et experts en sinistre. Elle encadre de façon préventive 
et discipline la pratique des professionnels œuvrant dans ces 
domaines.  
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3.7.3.3 OCRCVM 

Aucune information. 

3.7.3.4 Bourse de Montréal Inc. 

Aucune information. 
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